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45 - APPELS À PROJETS DES ASSOCIATIONS NAUTIQUES
VERSEMENT DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 2024

Afin d’accompagner les associations nautiques du territoire dans la mise en place de leurs projets, la Ville
de Cherbourg-en-Cotentin attribue chaque année des subventions.

Ces demandes sont traitées, quand c’est possible, au moment du vote du budget.

Cependant, les demandes de subvention concernant les actions des associations peuvent être transmises
tout au long de l’année dans le cas ou une manifestation, projet ou action n’était pas prévue au moment
du dépôt du dossier de subvention annuelle.

Les associations ci-dessous ont présenté un projet :

• Les Gabiers des Flamands pour un portique de levage de bateaux jusqu’à la fin de l’année 2023,
l’association des Gabiers des Flamands assurait la gestion du port des Flamands pour le compte
des Ports  de  Normandie  et  permettait  à  ses  membres d’accéder à  un ensemble  de services
proposés sur le terre-plein du parc à bateau. Depuis le 1er janvier dernier, la gestion du plan
d’eau a été intégrée par Ports de Normandie à la concession plaisance. De ce fait, l’association
des Gabiers des Flamands a perdu une grande partie de ses recettes propres, mais poursuit son
action auprès de ses membres en mettant à disposition du matériel. Dans ce cadre, l’association
souhaite remettre en état son portique de levage des bateaux et sollicite une aide afin de financer
cet investissement estimé à 2 400 €. Afin d’accompagner ce projet, il est proposé d’attribuer
1 200 € à l’association.

• Le  Club  de  Kayak  de  Mer  et  Nautisme  en  Cotentin  (CKMNC)  pour  la  compétition  sélective
nationale « Océan Racing des Vikings 2024 »
Le CKMNC a souhaité organiser les 14 et 15 septembre dernier la compétition sélective nationale
« Océan Racing des Vikings 2024 » qui a réuni 200 compétiteurs réunissant 27 clubs venant de 8
régions et 18 départements. En l’absence de soutien complémentaire pour l’édition 2023 et au
regard  de  l’augmentation  des  coûts  d’organisation  des  dernières  années,  il  est  proposé  une
subvention exceptionnelle de 4 000 € pour un événement s’élevant à un peu moins de 18 000 €
hors valorisation.

Afin  de  permettre  à  ces  associations  de  financer  ces  actions,  il  est  proposé  de  leur  attribuer  une
subvention exceptionnelle au titre de l’année 2024. La dépense sera imputée au budget 2024, article
6574,  enveloppe  65348  (Projets  associatifs  nautisme)  et  fera  l’objet  d’un  virement  de  crédits  vers
l’enveloppe (en cours de création).

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Conseil municipal décide :

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 200 € à l’association des Gabiers des Flamands et de
4 000 € au Club de Kayak de Mer et Nautisme en Cotentin,



- d’imputer cette dépense sur article 6574, enveloppe 65348 (Projets associatifs nautisme) du budget
2024,

- d’autoriser la signature d’un avenant à la convention d’objectif et de moyens entre le Club de Kayak de
Mer et Nautisme en Cotentin et la Ville afin d’intégrer la subvention exceptionnelle de 4 000 € pour
l’organisation de la compétition sélective nationale « Océan Racing des Vikings 2024 »

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h56 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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